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Déclaration des droits des personnes
appartenant à des minorités nationales ou ethniques,

religieuses et linguistiques

(Projet dedéc!aratioll approun: parla Commission des droits de l'Homme de,~

Nations Unies ell lb'rier 1992 qui devrait être soumis à
l'Assemblée générale à i'automJZe 1992)

L'Assemblée générale,

Rênffirmant que l'un des principaux bnts cks Nations-Unies que proclame la ChaTie
consiste à promouvoir et 1'1 encourager le respcct Ùe.'i droits de l'Homme et des
libedés fondamemales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffmnant sn foi dans les droits de l'Homme fondamentaux, dans la dignité et la
valeur de la personne lmmaine, dans l'égalité des droits des llOmmes et des
femmes et des nafions, grandes et petites.

Désireuse de promouvoir la mîse en œnvre des principes eontcnns dans la Charte des
Nations-Unies, ln Déclaration nniverselle des droits de l'Homme, la Convention
pour la préventÎon ef la répression dn clime de génocide, la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination mciale, le
Pacte international relafiC anx droits civils et politiques, le Pacte international
relatif aux droits économiques, socianx et enlturels, la Déclaration sur
l'élimination de toutes les fonnes d'intolérance et de discrimination fondées SUT la
religion ou la conviction et la Convention relative aux: droits de l'enfant, ain~i

que dans d'autres instruments intemationaux pertinents qui ont été adoptés sur le
plan univcrsel ou réhrional et dans ceux qni ont été conclus entre différents Etats
membres de l'organisation des Natious VnÎèS,

S'inspirant des dispositions de l'article 27 du Pacte international relatif aux droits
civils ct politiques concernant les droits des personnes appartcnall! à des
minorités etlmiques, religieuses on linguistiques,

Considérant qne la promotion ct la protection des droits des personnes apparfenant à
des minorifés naûonales ou ethniques, religieuses et linguistiqnes contribuent Il
la stabilité polîtiq ue et sociale des Etats dans lesqnels eUes vivent,

Soulignant que la constante promotion et réalisation des droits des personnes
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npparLen::mt à des minorités nationales ou ethuiques, religieuses et linguistiques,
qui sont parties illLégrarttèS du progrès de la soeiété dans son ensemble èt
s'iuscrivent dans un cadre démocratique [ondé sur l'Etat de droit, conbibuerJ.ieut
nu renforcemeut de l'amitié el de la coopération entre les ~uples et les Etals,

Considémnt que les Nations Unies ont uu rôle important à jouer eu ee qni coucerne
la protectiou des minorités,

Ayant eu vue les travaux d'ores et ~ià aceomplis au sein du système des Nations
Uuies, notamment par la Commission des droits dc l'Homme, par la Sous
CommissiOll dè la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorilés, ct par les organes créés en application des disposilious des pactes
intematiollaux relatifs aux droits de l'Homme el autres instruments
internationaux pertinenls relatifs aux droits de l'Homme en vue de promouvoir et
de protéger les droits des ~r:;onnes appartenant ndes minorités nationales ou
etlmiqnes, religieuses etlingnistiques,

Tenant compte de l'important travail effeclué par les organis[llions
intergonvernementales et non gouvemementaJes pour Cè qui est de protéger les
minorités et de promouvoir et protéger les droits des personnes appartenant à des
minorilé~ nationales ou ethniqnes, religieuses et lingnistiqnes,

Consciente de la nécessité d'assurer une mise en ccnvre encore plll~ efficace des
mstruments internationaux relalifs aux droits de l'Homme pour ce qui est des
droits des personnes appartenant à des minorités nationalcs ou ethniqnes,
religieuses et lilJguistiques,

Proclame la présen te Déclaration des droits des persounes appartenant il des minorités
nationales ou ethniques, religieuses el linguÎstiques:

Article premier
1. Les Etats protègent l'existence et l'identité nationale ou ethnique, culllITelle,

religiense eL linguistique des minorités, sur leurs territoires respectifs, et
favorisent l'rnSlaumtiou des conditions propres à promouvoir cette identité.

2. Les Elats adoptent les mcsures lêg~slatives appropriées ou autrcs qui sont
nécessaires pOlIT parvenir à ces fius.

Article 2
1. Les persounes appartenant ~ des miuOlités nationales ou ethniques, religieuses et

linguistiques (ci-après dénommées persounes appartenant à des minorités) ont le
droit de jouir de leur propre cuHllTe, de professer et de pratiquer lellT propre
religion et d'ntiliser Leur propre langue, en privé et en pub'tic, librement sans
ingérence ni cli:scmnination quelconque,

2. Les personnes al'parlenant à des minorités ont le droit de partici~r pleinement à
la vie culturelle, religieuse, sociale, économique et puWiquc.

3. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de prendre nne part
effective, au niveau national et, le cas échénnt, au niveau régional, aux décisions
qrri eoncemenl [a miuorité à laquelle elles ::lppartiennent ou les régions dans
tesquelles clles vivent, selon des modalités qui ne soient pas incompatibles avec
la législation nationale.
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4. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit de créer et de gérer leurs
propres associations.

5. Les personnes appartenant à des minorités ont le droit ù'établir et ùe maintenir,
sans anenne discrilllint'ltion. des contacts libres et pacifiqnes avec d'antres
membres de lelIT gronpe et avec des personnes appàrtenant à d'antres minorités,
ainsi qne des contacts an-delà ùes frontières avec des citoyens Ù' ;Intres Etats
anxqnels elles sarH liées par leur origine nationale on ethniquc ou par leur
religion on leur langne_

Al"ficle 3
1. Les personnes apparlenanl à des minorités peUveJll exercer leurs droits,

nolamment ceux qui sont ênoncés dans la présente Déclaration, individnellement
aussi bien qu'en eommunaUlé avec les aulres membres de leur groupe, sans
,Illenne discrimination.

2. L'exercice ou le nOIl-excreice des droits énoncés dans L1 présente Déclaration ne
ùoit pas entraîner de désavantage pOlll" toute personne <lppartenaol. à nne minorilé.

Arrirle 4
1. Les Etats prelluent le cas échérJnl, ùes meSllrçs pour garantir aux personnes

appartenant à des minorités l'~xelCice intégral el effectif dc 10us les droits dc
l'Homme et de toutes les libèrtés [onùamenlales, sans aucune discrimination Cl
dans des conùitions de pleine égalité dcvant hl loi.

2. Les Etats prennent des mesures JXlUf créer des conditions propres à pennettre aux
persunnes appartenant à des minoriîés d'exprimer Iellls propre,g particularitéS Cl de
développer leur cnltuœ, leur langue. leur religion, leurs tradition:> el leurs
coutumes, sauf dans [e cas de pratiques .~pêdflques qui constiluent nue infracliou
à la législation uationale et sont coutraires aux normes inlCIuationales.

3. Lcs Etats ùevraienl prendre des mesures appropriées pour que, partout où cela est
possible. les personnes appanellant à ùes minorités aient dcs possibilités
L1déquates ù'apprendre leur langue maternelle ou de recevoir une ins\mction dans
lem langue malemelle.

4. Les Etats dcvnrient, le cas échéant, prendre des mesures dans le domaine ùe
l'éducation afin d'encourager la counaissanee de l'biSloirc, ùes traditions, ùe la
langue et de la cnlture de:{ minorités qui existent sur leurs lerritoires. Les
personnes appartenanl ~ des minorités devraieut avoir la possibilité d'apprendre à
conn;:IÎtre la sociélé daus son ensemble.

5. Les Elals ùe\Taieut envisager ùes meSllrcs appropriées pour que les persOlllles
apparlenanl à des minorités puissent participer pleinemcnt ail pmgrès ct an
ùéveloppemcnt écDnomiques de leur pays.

Arlide 5
1. Les politiques Cl programmes nationaux sout élaborés et mis en œuvre en tenant

dûment compte ùes intérêlS légitimes des pcrsonues appartenant à des minorités.
2. Des programmes de coopérariou et d'assistaJlee enl:re Elals devraient être élabores

el mis en Œuvre en tcnant dûment compte des intérêts légitimes dcs persollnes
apparlenant à des minorités.
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Les Elals devraient coopérer sur les questions relatives aux personnes tlppartenant li
des minOlités, notamment échanger des informations cl leurs expériences afin de
promouvoir la compréhensiorl mutuelle et la confiance.

Article 7
Les Elals devraient coopérer afin de promouvoir le respect des droits énoncés dans la

présentc Déclaration.
Arric!e 8
1. Rien dans la présente Déclaration n'ira à l'encontre de l'accomplissement des

obligations inlernationales des Elats à l'égard des perSOllnes appartenant à des
minorités. En particnller, les Elals doivent s'acqniuer de bonne foi des
obligations et des engagements qn'ils ont n:,lsumés au titre des trailés ou accords
internationaux auxquels ils sont parlies.

2. L'exerciee des droits énoncés dans la présente Déclaration ne partera pa', atteinte à
la jouÎssance par tontes le~ personnes des droits de l'Homme et des libertés
fondamentale.s universellement reconnns.

3. Les mesures prises par les Etals afin de garantir la jonissance effective des droits
énoncés d:lllS la présente Déclaration ne doivent pas de prime allOrd être
considérées comme contraires an principe de l'égalité contenu dans la DéclaratiOil
mùverselle des droits de l'Homme.

4. Aucune des dispositions de la présente Déclaration ne sera interprétée comme
aUiorisant une quelconque activité contraire aux buts et principes ùes Nations
Unies. y compris à l'égalité sonveraine, à l'illtégrité territoriale el à
lllldépendance politique des EtaK

Article 9
Les organes et les inslitutions spécialisées du syslème des Nations Unies

contribueront à la pleine réalisation des droits el de.. principes énoneés d..'U1S la
présente DêclaJ(l(ion, dans leurs domaines de compétence respectifs.
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Croisements au large ...

Août
Gravure de Yannis Gourzis, 1991

(E~t",ile cie Calendrier 191)2)
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